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COMMISSION DE LA FORMATION ET DE LA VIE UNIVERSITAIRE 

Séance du 18 mai 2021 
 
 

DELIBERATION 
N° CFVU-09-TSM-M-DU-034 

 
 
 

relative au régime des études et contrôle des connaissances du Diplôme Universitaire 
 « International Management in Asian Context » 

« IMAC » 
 

 
Années universitaires 2021/2023 

 
 

 
- Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L613-2 et L. 712-6-1, 
- Vu la charte des examens en vigueur, 
- Vu l’avis du Comité exécutif de l’École de Management de Toulouse en date du 15 avril 2021. 

 
 
 
 

La commission de la formation et de la vie universitaire, après en avoir délibéré, décide : 

Les règles relatives au régime des études et contrôle des connaissances du Diplôme Universitaire  
« International Management in Asian Context » « IMAC » sont fixées comme suit,  

 
 

 
 

  

RESULTAT DU VOTE 
Nombre de votants : 30 

Voix favorables : 27 
Voix défavorables : 3 

Abstentions : 0 
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TITRE I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
ARTICLE 1 Objectifs de la formation  
 
 Le Diplôme Universitaire « International Management in Asian Context » (IMAC) est une 

formation dont l’objectif est de former des cadres d’entreprise à la direction d’équipe par le 
développement de compétences en « International Management in Asian Context ».  

 
ARTICLE 2 Accès à la formation 
  

L’accès au Diplôme Universitaire IMAC est ouvert sur sélection :  
-   aux étudiants titulaires d’un diplôme de licence ou diplôme équivalent (180 crédits) ;  
-  aux personnes ayant bénéficié, soit d’une validation partielle des acquis de l’expérience, 

soit d’une validation des expériences professionnelles ou des acquis personnels dans le 
domaine de la gestion d’entreprise ou d’unité d’affaire ou de service.  

- Bonnes connaissances en Anglais (écrit et parlé) : un niveau C1 est requis. 
 
 

TITRE II - ENSEIGNEMENTS 
 

ARTICLE 3 Organisation de la formation 
 
 Le Diplôme Universitaire IMAC est organisé sur deux années universitaires.  
 

La première année se déroule à l’École de Management de Toulouse au sein du Master 
International Management et le programme est constitué de 13 unités d’enseignement (363h). 
 
La deuxième année se déroule au College of Management Mahidol University (CMMU) au 
sein du Master General Management et le programme est constitué de 9 unités 
d’enseignement et d’une unité d’enseignement relative à la mission professionnelle évaluée 
en France, à l’École de Management de Toulouse (cf. maquette en annexe). 

 
ARTICLE 4 Obligation d’assiduité  
 
   

L’enseignement comprend des cours magistraux (CM) et des travaux dirigés (TD) en anglais.  
Les travaux dirigés sont assurés et notés sous la responsabilité des enseignants titulaires du 
cours.  
 
L’assiduité et la participation sont prises en compte dans la notation. L’assiduité est obligatoire 
et est contrôlée par l’enseignant chargé de TD. Toute absence non justifiée à plus de 20 % 
des séances de TD est sanctionnée par la note 0. 
 
Les justificatifs d’absence doivent parvenir à l’enseignant en charge du TD lors de la séance 
qui suit l’absence et une copie doit être déposée au secrétariat de la formation. 
Aucune dispense de TD n’est accordée. 

 
ARTICLE 5 Mission professionnelle  
 
 Chaque étudiant doit effectuer une mission professionnelle durant chaque année de 

formation, soit au sein d’une entreprise, soit dans un organisme à but non lucratif, soit dans 
un organisme public (en Asie ou ailleurs). La réalisation de la mission professionnelle donne 
lieu à la rédaction d’un mémoire écrit, évalué et, en deuxième année soutenu oralement 
devant un jury composé d’enseignants de l’École de Management de Toulouse. Les projets 
de mission professionnelle doivent obtenir l’accord des responsables du diplôme.  
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ARTICLE 6 Césure 
 
Une période de césure constitue "une période pendant laquelle un étudiant, inscrit dans une 
formation initiale d'enseignement supérieur, suspend temporairement ses études dans le but 
d'acquérir une expérience personnelle ou professionnelle, soit en autonomie, soit encadré 
dans un organisme d'accueil en France ou à l'étranger." (Décret n°2018-372 du 18 mai 2018 
relatif à la césure d'études supérieures). 
 
Les étudiants ont également la possibilité entre la première année de master (M1) et la 
seconde année de master (M2), d’effectuer une année de césure d’une durée de six mois à 
un an maximum sur le rythme du calendrier universitaire. La période de césure peut prendre 
la forme d'un stage, d'un projet de création d'activité dans le cadre du dispositif de l'étudiant-
entrepreneur.  
 
Si l'étudiant opte pour la forme d'un stage, celui-ci ne peut pas excéder six mois dans la même 
entreprise. 
 
L’étudiant devra avoir validé son M1 et être accepté en M2. 
 
Les projets de césure sont soumis à autorisation préalable des responsables pédagogiques 
de M1 et M2.  
 
Un contrat pédagogique devra être établi pour tout étudiant autorisé à partir en césure. Ce 
contrat précisera les modalités de l’accompagnement pédagogique mis en place. 
 
Au terme de l’année de césure, la réalisation du projet peut donner lieu à la rédaction d’un 
rapport écrit et éventuellement à une soutenance. 

 
 
 

TITRE III - MODALITÉS DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES 
 
ARTICLE 7 Organisation des examens / session initiale 
   
 Les enseignements de première et deuxième année du DU IMAC font l’objet d’une 

évaluation sous la forme d’un contrôle continu des connaissances et/ou d’une session 
écrite d’examen.  

 
ARTICLE 8 Organisation des examens / session de rattrapage 
 

Il est organisé une session de rattrapage donnant aux étudiants la possibilité de valider 
les enseignements qui leur ont fait défaut. En première année, cette session est mise en 
place sur le site de UT1C au mois de mai et/ou juin. En deuxième année, elle est 
organisée sur le site de CMMU durant l'année universitaire (Cf. maquettes en annexe) . 

 
ARTICLE 9 Prévention du plagiat / Charte des examens 

  
Tout étudiant a la responsabilité de prendre connaissance et de respecter la Charte des 
examens en vigueur dans l’établissement. 

 
TITRE IV - VALIDATION ET ADMISSION 

 
ARTICLE 10 Conditions de validation  
 
 La validation du Diplôme Universitaire IMAC est définitivement acquise pour tout étudiant 

ayant obtenu une moyenne générale supérieure ou égale à 10/20 à l’ensemble des 
enseignements (hors l’unité d’enseignement de mission professionnelle) et une note 
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supérieure ou égale à 10/20 à l’unité d’enseignement de mission professionnelle en première 
année et validé l’Unité d’enseignement « Mission professionnelle » en deuxième année.  

 
Parallèlement, le Master General Management du College of Management Mahidol University 
(CMMU) sera décerné aux étudiants ayant validé les 9 unités d’enseignement suivies à 
Mahidol University. 
 

ARTICLE 11 Jury de délibération 
 
Sur proposition du Directeur de l’École de Management de Toulouse, le Président de 
l’Université désigne les membres du jury d’admission qui sera composé d’enseignants 
universitaires et de professionnels participant aux enseignements. Il est présidé par le 
responsable du diplôme.   
 

ARTICLE 12 Délivrance du diplôme 
 

L’attribution du Diplôme Universitaire IMAC donne droit aux mentions suivantes : 
 

- PASSABLE  : Quand la note moyenne est comprise entre 10 et 11,99 
- ASSEZ BIEN   : Quand la note moyenne est comprise entre 12 et 13,99 
- BIEN  : Quand la note moyenne est comprise entre 14 et 15,99 
- TRES BIEN  : Quand la note moyenne est au moins égale à 16 

 
 
 

Fait à Toulouse le 18 mai 2021 
 

 
 
 
 
 
Hugues KENFACK 
Président de l’Université Toulouse 1 Capitole 

 
 
 
PJ : annexes 
Annexe 1 : Maquette de l’année de formation 
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Annexe 1 – Maquette – Diplôme universitaire 
International Management in Asian Context  - 1ère année   

 
 

 

Cours TD Session initiale Session de rattrapage

UE 1 Strategic Management 6 33 0 CT - 60 % 
CC - 40 % CT - 60 % 
CC report - 40 %

UE 2 Quantitative Data Analysis 6 21 18 CT - 60 % 
CC - 40 % CT - 60 % 
CC report - 40 %

UE 3 Accounting 6 21 18 CT - 60 % 
CC - 40 % CT - 60 % 
CC report - 40 %

UE 4 Organizational Behaviour 6 33 0 CT - 60 % 
CC - 40 % CT - 60 % 
CC report - 40 %

UE 5 Introduction to research 2 12 0 CT  - 100 % CT  - 100 %

UE 6 Managing Business Information and Technology 4 15 18 CT - 60 % 
CC - 40 % CT - 60 % 
CC report - 40 %

TOTAL 30 135 54

Cours TD Session initiale Session de rattrapage

UE 7 Finance 5 33 0 CT - 60 % 
CC - 40 % CT - 60 % 
CC report - 40 %

UE 8 International Marketing 5 33 0 CT - 60 % 
CC - 40 % CT - 60 % 
CC report - 40 %

UE 9 International Strategy 5 33 0 CT - 60 % 
CC - 40 % CT - 60 % 
CC report - 40 %

UE 10 Business plan and Entrepreneurship 5 33 0 CT  - 100 % CT  - 100 %

UE 11 Excel for professionals 2 18 0 CT  - 100 % CT  - 100 %

UE 12 Career Development and Internationalisation 2 0 24 CT - 100 % CT  - 100 %

UE 13 Internship 6 0 0 CT - 100 % CT  - 100 %

TOTAL 30 150 24

TOTAL ANNEE 60 285 78

Enseignements                                                      

Ecole de Management de Toulouse Crédits

Coeff.

Volume horaireSemestre 1
Enseignements                                                      

Ecole de Management de Toulouse Crédits

Coeff.

Modalités évaluation

Semestre 2 Volume horaire Modalités évaluation
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Annexe 2 – Maquette – Diplôme universitaire 
International Management in Asian Context  -  2ème année  

 
 

 

 

Enseignement College of Management 

Mahidol University (CMMU) Cours TD

MGMG515 Asian Economy in the Global Context 36 0
Examen individuel et/ou 

étude de cas

Examen individuel et/ou étude 

de cas

MGMG523 Decision Skills 36 0
Examen individuel et/ou 

étude de cas

Examen individuel et/ou étude 

de cas

MGMG585 Strategic Brand Management 36 0
Examen individuel et/ou 

étude de cas

Examen individuel et/ou étude 

de cas

MGMG605 Project Management 36 0
Examen individuel et/ou 

étude de cas

Examen individuel et/ou étude 

de cas

MGMG751
Entrepreneurial Strategy and 

Competitive Dynamics
36 0

Examen individuel et/ou 

étude de cas

Examen individuel et/ou étude 

de cas

MGMG629 Managerial negotiation strategy 36 0
Examen individuel et/ou 

étude de cas

Examen individuel et/ou étude 

de cas

MGMG658 Cross-cultural Management 36 0
Examen individuel et/ou 

étude de cas

Examen individuel et/ou étude 

de cas

MGMG738 Consulting Tools for Sustainability 18 0
Mémoire écrit ou 

soutenance orale 

Mémoire écrit ou soutenance 

orale 

Mémoire écrit & 

Soutenance orale 

Mémoire écrit & Soutenance 

orale 

devant jury de CMMU devant jury de CMMU

Cours TD Session initiale Session de rattrapage

UE 10 Mission professionnelle 12 CT - 100 % CT - 100 %

TOTAL ANNEE 288 0

Semestre 4

MGMG697

Volume horaire
Modalités évaluationModalités évaluationSemestre 3

18 0Thematic Paper

Modalités évaluationEnseignements                                                      

Ecole de Management de Toulouse

Crédits

Coeff.

Volume horaire


